
Quelles formations existent pour préparer un retour d'un salarié
après un accident grave ?

Réponse courte

Les formations pour préparer le retour d'un salarié après un accident du travail grave au Luxembourg s'inscrivent

dans le cadre du reclassement professionnel décidé par la Commission mixte. Elles incluent l'adaptation au poste,

la reconversion professionnelle, la formation à la sécurité et l'acquisition de nouvelles compétences adaptées aux

capacités résiduelles du salarié.

L'accès à ces formations dépend de la reconnaissance de l'accident par l'AAA (Association d'assurance accident)

et de l'avis du médecin du travail lors de la visite de reprise. Si le salarié est déclaré apte avec réserves ou inapte,

l'employeur doit proposer des mesures de reclassement incluant la formation, en concertation avec le salarié.

La Commission mixte peut prescrire des mesures de réhabilitation, reconversion ou formation professionnelle

continue. L'AAA peut prendre en charge tout ou partie des frais de formation dans le cadre de la réadaptation

professionnelle. Pendant la formation sur temps de travail, le salarié conserve sa rémunération. L'implication du

salarié et la traçabilité des démarches sont essentielles.

Définition

Le retour d'un salarié après un accident du travail grave correspond à la reprise d'activité d'un collaborateur ayant

subi un accident reconnu par l'Association d'assurance accident (AAA), avec des conséquences sur ses

capacités physiques ou psychiques. La formation dans ce contexte vise à adapter les compétences du salarié à

ses nouvelles aptitudes, à faciliter sa réinsertion professionnelle et à prévenir la survenance de nouveaux

accidents.

Ces formations peuvent être techniques, organisationnelles ou axées sur la sécurité, et s'inscrivent dans le cadre

du reclassement professionnel prévu par le Code du travail luxembourgeois. Le reclassement peut être interne

(au sein de l'entreprise) ou externe (sur le marché du travail), selon la décision de la Commission mixte prévue à

l'article L.552-1 du Code du travail.

Questions fréquentes

Comment sont financées les formations de retour à l'emploi après un accident du travail ?

L'AAA peut prendre en charge tout ou partie des frais de formation dans le cadre de la réadaptation professionnelle, sur demande
motivée et après accord préalable. L'employeur peut également contribuer au financement. Pendant la formation sur temps de travail, le
salarié conserve sa rémunération normale.
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Quel est le rôle de la Commission mixte dans le processus de formation après accident ?

La Commission mixte peut prescrire des mesures de réhabilitation, reconversion ou formation professionnelle continue en vue du
reclassement professionnel. Elle coordonne les actions entre l'employeur, le salarié et les organismes de formation, et joue un rôle
central dans la décision des mesures de reclassement interne ou externe.

Quelles formations sont disponibles pour un salarié qui reprend le travail après un accident du travail grave au Luxembourg ?

Les formations incluent l'adaptation au poste de travail, la reconversion professionnelle, la formation à la sécurité et l'acquisition de
nouvelles compétences adaptées aux capacités résiduelles du salarié. Ces formations s'inscrivent dans le cadre du reclassement
professionnel décidé par la Commission mixte et peuvent être dispensées en interne par l'entreprise ou par des organismes externes
agréés.

Qui peut bénéficier d'une formation de réadaptation après un accident du travail ?

Le salarié peut bénéficier d'une formation si son accident est reconnu par l'AAA (Association d'assurance accident) et si le médecin du
travail l'a déclaré apte avec réserves ou inapte à son poste antérieur lors de la visite de reprise. L'employeur a alors l'obligation légale de
proposer des mesures de reclassement incluant la formation.

Conditions d’exercice

L'accès à une formation de réadaptation ou de reclassement est subordonné à plusieurs conditions cumulatives.

Premièrement, l'accident doit être reconnu comme accident du travail par l'AAA conformément à la loi du 17 juin

1994 relative à la prévention et à la réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles.

Deuxièmement, le médecin du travail doit émettre un avis lors de la visite médicale de reprise prévue à l'article

L.326-1 du Code du travail. Si le salarié est déclaré apte avec réserves ou inapte à son poste antérieur, l'employeur a

l'obligation légale de rechercher des mesures de reclassement, dont la formation fait partie intégrante.

La demande de formation peut émaner du salarié, de l'employeur ou du médecin du travail. L'employeur doit

proposer des mesures de reclassement interne avant d'envisager un licenciement pour inaptitude, conformément aux

articles L.551-1 et suivants du Code du travail. Le principe d'égalité de traitement prévu aux articles L.241-1 et

L.251-1 du Code du travail doit être respecté tout au long du processus.

Modalités pratiques

La formation peut prendre plusieurs formes selon les besoins identifiés : adaptation au poste, reconversion

professionnelle, formation à la sécurité ou acquisition de nouvelles compétences. Elle peut être dispensée en interne

par l'entreprise ou par des organismes externes agréés.
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Type de formation Objectif Durée indicative Financement

Adaptation au poste
Ajuster compétences aux capacités

résiduelles

Variable selon

besoins
AAA + employeur

Reconversion

professionnelle
Préparer à un nouveau métier

Plusieurs semaines à

mois
AAA (après accord)

Formation sécurité Prévenir nouveaux accidents 1-5 jours Employeur + AAA

Acquisition compétences Développer nouvelles aptitudes
Variable selon

objectifs

AAA + co-

financement

La Commission mixte prévue à l'article L.552-1 peut prescrire des mesures de réhabilitation, reconversion ou

formation professionnelle continue en vue du reclassement professionnel interne (article L.552-2, paragraphe 4).

L'AAA peut prendre en charge tout ou partie des frais de formation dans le cadre de la réadaptation professionnelle,

sur demande motivée et après accord préalable.

Pendant la formation réalisée sur le temps de travail, le salarié conserve sa rémunération. Si la formation nécessite

une absence prolongée, un avenant au contrat de travail peut être requis. L'employeur doit documenter toutes les

démarches entreprises, assurer la traçabilité des propositions et conserver la preuve de la consultation du salarié et

des instances représentatives du personnel, le cas échéant.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de réaliser une analyse approfondie du poste de travail et des capacités résiduelles du salarié,

en collaboration avec le médecin du travail et le service de santé au travail. L'élaboration d'un plan individualisé de

formation, tenant compte des limitations médicales et des besoins de l'entreprise, optimise la réussite du retour.

L'implication active du salarié dans le choix et le contenu de la formation favorise l'adhésion au processus. Il est

conseillé d'anticiper les démarches auprès de l'AAA pour bénéficier des aides financières disponibles dans le cadre

du reclassement professionnel. La Commission mixte joue un rôle central dans la coordination entre employeur,

salarié et organismes de formation.

La traçabilité des actions entreprises (entretiens, propositions, refus éventuels) est essentielle en cas de

contentieux ultérieur. L'employeur doit conserver tous les documents relatifs à la démarche de reclassement, y

compris les avis médicaux, les propositions de formation et les réponses du salarié. Le respect de l'égalité de

traitement entre salariés doit être assuré à chaque étape.

Il est également recommandé de désigner un référent RH pour coordonner le processus de retour et maintenir le lien

avec le salarié pendant son absence ou sa formation. Un suivi régulier avec le médecin du travail permet d'adapter

les mesures en fonction de l'évolution de l'état de santé du salarié.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_552-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_552-2


Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.551-1 à L.551-7
Reclassement professionnel des salariés incapables d'occuper leur dernier poste de

travail

Article L.551-2
Obligation de reclassement pour employeurs de 25+ salariés et nullité du

licenciement pendant procédure

Article L.552-1 Commission mixte : composition et compétences en matière de reclassement

Article L.552-2, paragraphe 4
Prescription par Commission mixte de mesures de réhabilitation, reconversion et

formation professionnelle

Article L.326-1 Visite médicale de reprise obligatoire après accident du travail

Articles L.241-1 et L.251-1 Principe d'égalité de traitement et interdiction des discriminations

Loi modifiée du 17 juin 1994 Prévention et réparation des accidents du travail et maladies professionnelles

Code de la sécurité sociale

(Livre II)
Assurance accident - indemnisation et réadaptation professionnelle

L'absence de proposition de formation adaptée lors du retour d'un salarié après un accident grave constitue un manquement à

l'obligation de reclassement de l'employeur, pouvant entraîner la nullité d'un licenciement pour inaptitude et exposer l'employeur à des

sanctions civiles et administratives. La Commission mixte joue un rôle central dans la prescription et le suivi des mesures de

formation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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